
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’été approche !  

 

 

VOTRE AGENDA  
 

          23 mai 
RÉGIONALE D’ELEVAGE DU CLUB DE 

BOULEDOGUE 
A partir de 9h  

 23 mai 
DÉMONSTRATION À LA FORGE 

Par Thibaud Blanchard 

Cour du donjon – 10h à 18h  

 24 mai ATELIER CRÉATION D’UN TALISMAN 

Donjon – 11h 

     24 mai 
FOURNIL & VENTES DE FOUACES 

Au Cœur du Bocage 

Cour du donjon – 11h 12h30 / 15h 18h 

 
25 mai ATELIER LA PAGE DU GRIMOIRE 

Donjon – 14h30 

 
1er juin ATELIER LA PAGE DU GRIMOIRE 

Donjon – 14h30 

RDV 

aux 
6 juin 

COURS DE YOGA 

Jardin – 10h - Gratuit 
Au Cœur du Bocage 

JARDINS 7 juin 
TROC PLANTES 

Cour du donjon – 10h30 à 12h 
Gratuit 

     7 juin 
FOURNIL & VENTES DE FOUACES 

Au Cœur du Bocage 

Cour du donjon – 11h 12h30 / 15h 18h 

 
7 juin 

PIQUE-NIQUE MUSICAL 

Jardin – 12h30 à 14h 
Au Cœur du Bocage 

 7 juin 
VIDE GRENIER 

Salle Les 3 Rives et rues 
A.P.E.S. 

 
8 juin ATELIER LA PAGE DU GRIMOIRE 

Donjon – 14h30 

 13 juin 
DÉMONSTRATION À LA FORGE 

Par Thibaud Blanchard 

Cour du donjon – 10h à 18h  

Et, en continu 

      
Du 06/05 

au 29/06 

EXPO AU DONJON  
Vincent Lemoine 
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Bazoges-en-Pareds 

 

 

 

 

 



Prochain Conseil municipal : Vendredi 29 mai à 20h30 

 

 

Brèves des Conseils municipaux du 24 avril 2026 
 

Pour suivre toutes les décisions, vous pouvez consulter le PV et les délibérations sur le site de la mairie.  
 

 
 

COMPTES 2025 : UNE SITUATION FINANCIERE 
SAINE ET MAITRISÉE 

Le Conseil municipal a approuvé les comptes 2025, 
qui traduisent une gestion rigoureuse et responsable 
des finances de la commune. 

Un fonctionnement maîtrisé, au plus près des be-
soins qui reflètent concrètement l’action munici-
pale au quotidien : 
• Charges de personnel : ~52 %  
Elles traduisent la présence humaine indispensable : école, 
entretien des espaces publics, services techniques, accom-
pagnement des habitants.  

• Charges courantes : ~33 % 
Énergie, entretien des bâtiments, voirie, fournitures… des 
dépenses en hausse dans un contexte inflationniste.  

• Autres charges (participations, subventions, contri-
butions) : ~15 % 

Elles correspondent aux engagements de la commune 
dans les services mutualisés et le tissu local. 
Il en ressort un excédent de la section de fonctionnement 
: + 111 052,91 €.  
 

Des budgets annexes également équilibrés 
• Le budget du lotissement des Ouches reste faiblement 

excédentaire. Il devrait permettre en 2026/2027 de fi-
nancer une partie des travaux restant à réaliser au ni-
veau de la voirie. 

• Le budget assainissement, avant son transfert à Ven-
dée Eau, présente des résultats excédentaires, intégra-
lement réaffectés au service, conformément à la régle-
mentation.  
 

Une ligne de conduite claire 

Ces résultats confirment les choix opérés : 

• une gestion prudente des dépenses,  

• des investissements maîtrisés,  

• et une volonté constante de préserver les équilibres fi-
nanciers sans alourdir inutilement la charge pour les 
habitants.  
 

En 2025, la commune a fait le choix d’agir concrète-
ment sur les dépenses inutiles : –5 000 € sur les 
abonnements grâce au pont Wifi, –2 000 € sur l’eau 
via les réparations de réseaux, –8 000 € sur l’énergie 
avec le passage au LED. 

Chaque euro économisé a été réinvesti dans l’entre-
tien et la mise aux normes du patrimoine communal, 
priorité qui se poursuivra en 2026. 

Stratégie 2025 : faire des économies. En résumé, 
l’année 2025 traduit une commune solide financiè-
rement, capable d’investir tout en sécurisant son ave-
nir. 

 

BUDGET 2026 : PRÉPARER L’AVENIR AVEC RES-
PONSABILITE 

Le Conseil municipal a adopté le budget 2026 dans 
un contexte exigeant : hausse durable des coûts, re-
mises aux normes à poursuivre et baisse de certaines 
dotations de l’État. 

Ce budget s’appuie sur une ligne simple : maîtriser 
les dépenses du quotidien tout en continuant à inves-
tir utilement pour la commune. 

Les efforts engagés depuis deux ans pour réduire cer-
taines dépenses inutiles (énergie, abonnements, con-
sommations d’eau) permettent aujourd’hui de déga-
ger des marges de manœuvre. Celles-ci sont directe-
ment réinvesties dans l’entretien du patrimoine com-
munal, les réparations, la voirie et les mises aux 
normes. 

L’année 2026 sera notamment marquée par la pour-
suite des travaux d’entretien et des projets de valori-
sation du cadre de vie. 

     L’objectif reste inchangé : gérer avec sérieux, in-
vestir avec prudence et préserver durablement les ca-
pacités d’action de la commune. 

 

DOTATIONS DE L’ÉTAT : UNE BAISSE NETTE EN 
2026 

Parmi les éléments majeurs du budget 2026 figure 
un point souvent peu visible mais pourtant détermi-
nant : l’évolution des dotations versées par l’État 
à la commune. 

Une baisse significative pour Bazoges-en-Pareds 
Après une année 2025 en hausse, la Dotation Glo-
bale de Fonctionnement (DGF) recule fortement en 
2026 :  - 32 237 €, soit une baisse d’environ -12 % 
en un an. 

Ce recul est d’autant plus marquant qu’il intervient 
après une progression en 2025, illustrant le caractère 
instable et difficilement prévisible de ces ressources. 

 

Une réalité partagée sur le territoire 

Cette baisse ne concerne pas uniquement notre com-
mune. Elle touche une large majorité des communes 
rurales environnantes : 

• Cheffois : - 26 901 €  

• Saint-Pierre-du-Chemin : - 31 495 €  

• Menomblet : - 26 059 €  

• Saint-Maurice-des-Noues : - 16 790 €  

 

Seules quelques communes voient leur dotation pro-
gresser, ce qui traduit un mécanisme de redistribu-
tion entre territoires, essentiellement les communes 
nouvelles qui bénéficient d’un délai après leur re-
groupement, afin de pouvoir ajuster leur fiscalité lo-
cation. 

 

Pourquoi ces baisses ? Une mécanique complexe 
La DGF repose sur deux logiques parfois contradic-
toires : 

• une part forfaitaire, liée aux ressources de la commune,  

• une part de péréquation, destinée à soutenir les com-
munes les plus fragiles.  
 
 



En pratique, cela signifie que : 

• certaines dotations augmentent (comme la DSR « péré-
quation », en hausse pour Bazoges),  

• mais d’autres diminuent fortement, notamment la DSR  
« cible », qui chute de moitié pour notre commune (- 37 
594 €).  

Cette baisse s’explique notamment par l’évolution du 
potentiel financier de la commune : plus une com-
mune est considérée comme « relativement favorisée 
», moins elle perçoit de dotations de solidarité. 

 

Une autre baisse plus discrète mais continue 

La Dotation Nationale de Péréquation (DNP) diminue 
également : -10 % en 2026 pour Bazoges-en-Pa-
reds. 

Ce que cela signifie concrètement 

Ces évolutions traduisent une réalité simple :  les res-
sources de l’État ne sont ni stables ni garanties. 

Elles dépendent de critères nationaux (richesse théo-
rique, population, effort fiscal…) sur lesquels la com-
mune n’a qu’une influence limitée. 

Une conséquence directe pour la commune 
Face à cette situation, la commune doit : 

• adapter sa gestion,  

• prioriser ses investissements,  

• et sécuriser ses recettes.  

C’est dans ce contexte que s’inscrivent les choix bud-
gétaires 2026. 

 

ÉVOLUTION MESURÉE DE LA TAXE FONCIERE  

Dans un contexte d’augmentation continue des coûts 
(énergie, entretien, mises aux normes, réparations 
des bâtiments et voirie), la commune a fait le choix 
d’un ajustement mesuré du taux de taxe foncière de 
2.5%. 

Cette décision a été prise après avoir engagé un im-
portant travail d’économies : baisse des consomma-
tions électriques grâce au passage au LED et à la di-
minution du coût de l’énergie, réduction des dé-
penses de télécommunication par l’extension du pont 
wifi communal, réparation des réseaux ayant permis 
de limiter les pertes d’eau. 

L’objectif est simple : préserver la qualité des ser-
vices, entretenir le patrimoine communal et pour-
suivre les remises aux normes indispensables, 
sans dégrader la situation financière de la com-
mune ni reporter les charges sur les générations 
futures. 

 

SUPPRIMER LES DÉPENSES INUTILES POUR 
MIEUX INVESTIR DANS L’UTILE 

Depuis plusieurs années, le service de cantine fonc-
tionne avec un prestataire extérieur livrant les repas, 
ensuite remis en température sur place. Dans ce con-
texte, les anciennes installations de gaz et de cuisson 
(piano, friteuse, équipements associés), devenues 
surdimensionnées et hors normes, ne correspon-
daient plus aux besoins réels de la commune. 

Dans les faits, ces équipements étaient utilisés une à 
deux fois par an. En effet, la majorité des associa-
tions font appel à des traiteurs pour leurs repas et 
manifestations. 

Pourtant, leur simple présence obligeait la commune 
à supporter des frais importants : maintenance spé-
cialisée gaz et équipements, contrôles réglementaires 

annuels, obligations d’hygiène, formations et remises 
aux normes. Le coût représentait entre 2 000 et 
5 000 € par an, sans compter les investissements 
de mise en conformité.  

A défaut, la commission de sécurité a requis la fer-
meture de la salle Les Trois Rives. 

Grâce à la suppression du gaz dans la cuisine, nous 
préservons notre salle des fêtes et notre cantine.  Ce 
changement simplifie de nombreuses obligations 
techniques et réglementaires, réduit les contrôles im-
posés et permet donc de faire des économies du-
rables pour la commune, tout en garantissant la sé-
curité. 

Et qu’on se rassure : la cuisine reste pleinement 
au service de la cantine, des associations et de la 
convivialité locale. La choucroute, le repas des aînés 
et la quasi-totalité des repas associatifs fonctionnent 
déjà depuis longtemps avec des repas préparés ou 
des traiteurs, remis en température sur place. 

Rien ne change donc dans les habitudes de la 
quasi-totalité des associations : les repas et les 
moments conviviaux pourront continuer tout natu-
rellement. 

Bref, il nous a semblé plus raisonnable de consa-
crer l’argent communal à ce qui sert vraiment au 
quotidien, plutôt que de maintenir des dépenses 
importantes pour un fonctionnement dont les 
usages trouvent déjà des solutions simples et 
adaptées. 

Merci pour votre compréhension et votre solidarité 
active. 

FRELON ASIATIQUE : C’EST LE MOMENT D’AGIR ! 

Le printemps est la période idéale pour lutter contre 
le frelon asiatique, espèce invasive qui menace nos 
abeilles et la biodiversité. En piégeant les fondatrices 
dès maintenant, chacun peut contribuer à limiter la 
formation de nouveaux nids cet été. Un geste simple, 
utile… et efficace pour notre environnement local ! 

              

 

RAPPEL AUX AGRICULTEURS : BAZOOKAS /EFFA-
ROUCHEURS  

Merci de veiller au réglage des horloges et des 
plages horaires, afin d’éviter toute nuisance sonore 
durant la nuit et préserver la tranquillité de chacun.  



 
 

Ça bouge à Bazoges-en-

Pareds !  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Consultez également toutes les informations sur les pages Facebook de la Commune et du Donjon  


